
2) Commune de Lanne 21 janvier 1927 (Sirey 1927 3. 79)

Diplomatisches Abkommen - Richterliches Prüfungs-
recht.

i. Es sieht dem Conseil d&apos;EÜtat nicht zu, über einen Streit zu erkennen
in dem der Sinn und die Tragweite eines diplomatischen Abkommens in

Frage stehen.

2. Er ist deshalb nicht zur Entscheidung über eine Beschwerde gegen
die Anordnung eines Prälekten zuständig, die sich auf ein diplomatisches
A bkommen gründet.

- Vu les lois des 7-14 Oct. i79o et :24 mai 1872; - Consid6-
rant que le pr6fet des Basses-Pyr6n pour inscrire d&apos;office au

budget de la commune de Lanne un cr6dit en vue de la fourniture
d&apos;une g6nisse aux Espagnols de la va116e de Roncal, s&apos;est fond6

sur ce que cette d6pense obligatoire en vertu de la sentence arbi-
trale du 16 oct. 1375, maintenue par Vart. 5 de la convention additionelle
du 4 avril 1859 au trait6 de Mimitation du 2 d6c. 1856 entre la France

et l&apos;Espagne; que, dans son pourvoi, la commune requ6rante cönteste

cette obligation ex6cut6e depuis plusieurs siMes et soutient que si,
en ex de ladite convention, les habitants des communes de la

va116e franeaise de Bar6tous sont tenus de remettre tous les ans aux

repr6sentants de la va116e espagnole de Roncal trois g6nisses, cette

-redevance a sa cause dans la facult6 pour les cOmmunes frangalses pre-
cit6es de faire paitre leurs troupeaux dans le territoire de Roncal et ne.

serait plus due par la commune de Lanne dont les habitants ne peuvent
pas actuellement conduire leurs animaux au paturage de Roncal; -
Consid6rant qu&apos;il n&apos;appartient pas au Consei -dItat de connaitre d&apos;unä

litige portant sur le sens et la port6e d&apos;une convention diplomatique.,
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que, &amp;s lors, la requ n&apos;est pas recevable; - Art. i-. La requAte
de la com de Lanne est rejet
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